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BUREAU VERITAS 

CONSICNE DE NAVICABILITE 

d~£inic par la Direction G6n6rale de 1 ':i.viation Civile 

lei examenl ou modrflcoUona ~crltl clode.laua IOnt lmp6rotlft. le non respect del conatgnee 
de ncMgobl,", ... traM Ia suspension de Ia vaktM du Centftcat de NavigabllIt6 

AVIONS MARCEL DASSAULT - BREGUET AVIATION 

FALCON 10 

Bottiers d' accrochage de train 

Des incidents de £onctionnement de boitiers d' accrochage de train on 

entratne des di££icultes de sortie de train d'atterrissage. 

Pour evi ter Ie renauvellement de tels incidents qui paurraient amener 
Ie blocage d'une jambe d'atterrisseur en position rentree, les mesures suivantes 
sont rendues imperatives : 

1) - Dans les 10 jours suivant la date d'entree en vigueur de la presente 
Consigne de Navigabilite, s'assurer de la libre rotation du galet d'accro­
cl1age sur chaque jambe d'atterrisseur. 

2) - "~ plus tard Ie 30 Septembre 1978, contreler Ie jeu entre Ie croc:1et des 
bottiers d'accrocnage et Ie galet sur les jambes d'atterrisseurs. 

~ : Les instructions relatives aux operations imposees aux paragraphes 1 et 2 
ci-dessus sont donnees dans Ie Bulletin-Service F10-0164. 

3) - Des la prochaine visite B (visite annuell~ au au plus tard Ie 30 Septembre 
1979, proceder a I 'application du Bulletin Service F10-0157 pour montage de 
boitiers d'accrochage 285705-2 au indices ulterieurs apprauves. 
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